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	Négociation formation professionnelle
Compte rendu de la séance
du 16 décembre 2008



Deux documents sont remis en séance : 

- un document de travail portant sur la mise en œuvre du CIF et du DIF

- un projet complétant la mise en œuvre de l’article 15 de l’ANI  et, en particulier, le rôle du FUP.
Deux interruptions de séance.
Fusion du DIF et du CIF…

D’emblée, la délégation patronale affirme que le CIF bénéficie à un faible nombre de salariés et a un coût unitaire élevé. Par ailleurs le DIF n’a pas de financement. La délégation est opposée à la transférabilité. Elle souhaiterait donc étudier l’opportunité de fusionner le CIF et le DIF en un seul dispositif. Le FONGECIF serait le lieu unique d’information, d’accompagnement. Le FONGECIF prendrait en charge le salaire des salariés en activité, Pôle Emploi celui des privés d’emploi. Il pourrait contractualiser avec Pôle Emploi, voire avec la Région.
… Vente à la découpe…
La CGT s’oppose à la fusion du CIF et du DIF. Dans ce cas il n’y aurait plus de droit attaché à la personne et le salarié serait toujours dans une logique de subordination. 
Elle veut que le dispositif et le droit restent détachés car ils n’ont pas la même finalité. La notion de salarié-acteur disparaîtrait. En réalité, les employeurs n’ont jamais accepté que les salariés se forment sur autre chose que les besoins de l’entreprise. 
Enfin il s’agirait d’une déresponsabilisation des employeurs sur la formation des salariés, faisant reporter l’employabilité sur le salarié. Ce serait un retour en arrière par rapport à l’ANI de 2003, "une vente à la découpe".
Toutes les délégations de salariés s’opposent à la fusion du CIF et du DIF.

La CFDT note que la délégation patronale procède par appartements. Elle n’est pas favorable à la fusion car le CIF et le DIF n’ont pas la même finalité. Elle est prête à explorer les voies d’une meilleure articulation. Elle est favorable à un lieu unique d’accueil. Sa priorité, aujourd’hui, est de créer un fonds mutualisé pour répondre à l’urgence de la situation.
Force ouvrière ne ressentait pas l’urgence d’une négociation sur ce sujet-là. Elle note la marginalisation de l’initiative du salarié. Enfin remettre en cause le DIF quelques années après sa mise en place au terme d’un accord et alors qu’il n’a pas produit pleinement ses effets, n’est pas opportun. 
La CFTC affirme que ce n’est pas la priorité de cette négociation, mais c’est l’occasion de faire bouger les curseurs. Elle veut rechercher l’équilibre entre l’initiative du salarié et l’entreprise. Le DIF permet un moment de dialogue entre l’employeur et le salarié. Par ailleurs le FONGECIF est un opérateur pertinent.
La CGC note aussi qu’à terme, avec la fusion du CIF et du DIF, on perdrait la notion de droit individuel. 

… Ou passe à dix

La CGC note que la proposition de fusion du CIF et du DIF est une proposition de la CGPME. C’est une réponse faite par la délégation patronale à la CG PME.
La CGT constate que nous assistons à un jeu où la délégation patronale se passe la balle mais laisse en dehors du jeu les organisations représentatives de salariés. En réalité la délégation patronale fait trancher par les organisations de salariés le débat interne à la délégation patronale.
Financement : 
Place et rôle Fonds Unique de Péréquation (FUP)
La délégation patronale indique qu’elle a ajouté de nouvelles missions aux anciennes missions du FUP. Elle a distingué les deux au début du document. D’autre part, elle distingue entre l’organe de gestion, le FUP, et l’organe de décision et d’orientation. Le patronat est prêt à investir pour les publics les plus éloignés de l’emploi, mais il veut maintenir et maîtriser la machine, savoir comment seront utilisés les fonds mobilisés. Il affirme vouloir donner lisibilité et transparence au fonctionnement du FUP.
La CGT demande où est le résultat de la simplification du système. D’autre part il y a-t-il une enveloppe dédiée pour répondre aux demandes de l’article 15 de l’ANI du 11 janvier 2008 ? 
Le FUP  servirait-il de fonds de transition vers un autre fonds ? 
Comment faire pour que l’Etat ne se crée pas son propre bas de laine à partir du FUP ainsi redéfini ?
La CFDT et la CGC  ne veulent  pas que le CPNPF cadre le dispositif. C’est le rôle des accords collectifs.
La CGC relève que le rôle dévolu aux politiques de branches alourdit considérablement le système et rend particulièrement longs les processus.

La délégation CGT

Montreuil, le 19 décembre 2008

